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Erwägungen

E. 1
La demande d’autorisation d’effectuer un essai pilote de vote électronique lors de la
votation populaire fédérale du 28 novembre 2004, déposée par le canton de Genève le 25
août 2004, est conforme à l’art. 8a de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits
politiques et aux art. 27a ss de l’ordon- nance du 24 mai 1978 sur les droits politiques.

E. 2
RS 161.11

Essai pilote de vote électronique dans huit communes politiques du canton de Genève. ACF
5182

E. 3
Le présent arrêté est publié dans la Feuille fédérale.

E. 4
Il est communiqué au Conseil d’Etat du canton de Genève par la Chancel- lerie fédérale. 1er
octobre 2004 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Joseph Deiss La chancelière de la Confédération,
Annemarie Huber-Hotz
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